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VILLE DE DISRAELI 

M.R.C. DES APPALACHES 

Séance  

Séance ordinaire 
du 6 juin 2023 

 

 

Séance extraordinaire 
 
extraordinaire 
du  11 août 2020 

 

Séance ordinaire du conseil de la Ville de Disraeli, tenue au lieu habituel des séances de 
ce conseil, le mardi 6 juin 2023 à 19h, conformément aux dispositions de la Loi sur les cités 
et villes de la province de Québec, à laquelle assistent M. Daniel Roy, M. Germain Martin, 
M. Martial Matteau, M. Claude Jolicoeur et M. Jean-François Marois, conseillers 
municipaux, sous la présidence de M. Charles Audet, maire. 
 
Était absent : M. Alain Daigle 

 
 Est également présent : Mme Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière. 

 
 

 ORDRE DU JOUR 
  
 1. Ouverture de l’assemblée 

 2. Adoption de l’ordre du jour 

 3. Adoption des procès-verbaux 

 4. Correspondance  

 5. Trésorerie 

 6. Rapports des comités / Dépôt divers documents 

 7. Réglementation 

 8. Affaires nouvelles 

 9. Points d’informations 

 10. Période de questions 

 11. Levée de la séance 

  
 

 1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée et ouverte par le président à 19 h 00. 
 

 
 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
06-2023-129 

 
2.1 

 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont reçu l’avis de 
convocation, l’ordre du jour et les documents requis pour la présente séance, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (Chapitre C-19) ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un point a été ajouté à l’ordre du jour par la directrice générale, 
soit le point 8.14 autorisation de dépense pour la rue Morin pour le 
remplacement de boîtes de services et de valves ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit adopté l’ordre du jour tel que modifié. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
06-2023-130 

 
3.1 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MAI 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement reçu et pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du mardi 9 mai 2023 ; 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal, conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (Chapitre C-19) ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. GERMAIN MARTIN 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mai 2023, tel que 
déposé. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
 4. CORRESPONDANCE 

 
La directrice générale n’a pas de correspondance à déposer. 

 
 5. TRÉSORERIE 

 
06-2023-131 5.1 COMPTES 

 
Le directeur général fait la lecture des comptes de 1 500 $, taxes incluses et plus. 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte du registre cumulatif des achats détaillé 
pour la période du mois de mai 2023 au montant de 252 323.59 $ ; 

 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit approuvé le paiement des comptes du registre cumulatif des achats détaillé 
pour la période du mois de mai 2023, qui totalise 252 323.59 $. 

 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 

Je soussignée, Kim Côté, directrice générale et greffière-trésorière, certifie que les 
crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses décrites par le conseil de 
cette séance de la Ville de Disraeli. 
 

 __________________________________ 
 Kim Côté 
 Directrice générale greffière-trésorière 

 
 
 

 6. RAPPORTS DES COMITÉS / DÉPÔT DIVERS DOCUMENTS 

 

 6.1 RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU SERVICE D’URBANISME 

 

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport des permis du service 
d’urbanisme pour le mois de mai 2023. M. Daniel Roy énonce quelques statistiques 
sur le nombre de permis émis et la valeur des travaux. 

 

 7. RÉGLEMENTATION 
 

 8. AFFAIRES NOUVELLES 
 

  ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
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06-2023-132 8.1 CRÉATION D’UN FONDS RÉSERVÉ AU FINANCEMENT DES DÉPENSES LIÉES À LA TENUE 

D’UNE ÉLECTION 
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l'éthique et la 
déontologie municipale et diverses dispositions législatives, connu sous le nom de 
« Projet de loi 49 » ; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis le 1er janvier 2022, les municipalités doivent constituer 
un fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une élection, et 
ce, conformément aux articles 287.1 et 278.2 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil verra à affecter annuellement les sommes 
nécessaires à ce fonds pour la tenue de la prochaine élection générale et que cette 
affectation annuelle doit être établie après consultation du président d’élection ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil doit affecter annuellement au fonds les sommes 
nécessaires afin que le fonds soit suffisant l’année où doit être tenue la prochaine 
élection générale et permettre de pourvoir au coût de cette élection ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le coût de la prochaine élection générale est présumé au 
moins égal au coût de la dernière élection générale ou de celle précédente (selon le 
plus élevé des deux) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville n’a pas constitué de fonds en 2022 ;  
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit d’affecter à ce fonds une somme annuelle de 4 500 $ pour les trois 
prochaines années (2023, 2024 et 2025). 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-133 8.2 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions de l’article 56 de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C-19), stipulant que le conseil doit désigner, pour la période qu’il 
détermine, un conseiller comme maire suppléant ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. GERMAIN MARTIN 
ET RESOLU, 
 
QUE soit nommé un conseiller à titre de maire suppléant selon l’horaire ci-bas à 
compter d’aujourd’hui le 6 juin 2023.  Les conseillers acceptent.  En l’absence du 
maire Charles Audet ou pendant la vacance de cette charge, le conseiller en poste 
est autorisé à remplir les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et 
obligations y attachés ainsi qu’à représenter la municipalité au Conseil des maires 
de la MRC. 
 
QUE soit planifié l’horaire des suppléances selon la proposition suivante : 
 
 

• Juin, juillet, août, septembre octobre novembre 2023 par monsieur Daniel 
Roy 

• Décembre 2023 et janvier février mars avril mai 2024 par monsieur Claude 
Jolicoeur 

• Juin, juillet, août, septembre octobre novembre 2024 par Alain Daigle 

• Décembre 2024 et janvier février mars avril mai 2025 par Martial Matteau 

• Juin, juillet, août, septembre octobre 2025 par Jean-François Marois 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté 
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06-2023-134 8.3 NOMINATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE REMPLAÇANTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction générale soit s’absenter pour des vacances ; 
 
CONSIDÉRANT QUE si une urgence survenait pour une absence de longue durée 
de la direction générale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne remplaçante à la direction générale doit avoir 
l’autorisation de signer les documents nécessaires au bon fonctionnement de la 
ville ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
APPUYÉ PAR  
 
 
QUE les membres du conseil nomment Mme Élyse Gagnon, déjà à l’emploi de la 
ville et déjà signataire à titre de remplaçante au poste de direction générale. 

 
 
 ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-135 8.4 AUTORISATION DE PAIEMENT POUR UNE AIDE FINANCIERE ANNUELLE AU COMITE 

CULTUREL DE LA VILLE DE DISRAELI 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité culturel de Disraeli est un organisme culturel de 
notre milieu et que ce dernier existe depuis maintenant 50 ans ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de supporter et d’encourager nos organismes 
culturels locaux ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RESOLU 
 
QUE soit autorisé un paiement de 5000,00 $ pour le soutier financier au Comité 
Culturel de Disraeli. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-136 8.5 AUTORISATION DE PAIEMENT POUR UNE FACTURE DE SERVICE DE BALAYAGE DE RUE PAR 

LA COMPAGNIE TREMA 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli possède un balai mécanique mais que ce 
balai n’est plus en était de fonctionner ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a procédé à des recherches de pièces pour 
la réparation dudit balai et que les recherches se sont avérées non concluantes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli, par manque de pièces, n’a pu effectuer les 
travaux nécessaires au balai en temps pour le printemps ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli ne pouvait attendre davantage afin de 
procéder au nettoyage de la ville ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli désire maintenir le service de balayage de 
rue à ses citoyens, afin de maintenir un niveau de propreté sur son territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli, a fait appel à un service externe de 
balayage de rue pour le printemps 2023 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RESOLU 
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QUE soit autorisé un paiement de 37 111.24 $ pour les travaux de balayage de rues 
pour le printemps 2023. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-137 8.6 AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LE PROJET DE RABATTEMENT DE LA NAPPE 

PHRÉATIQUE DES ÉTANGS AÉRÉS POUR LES TRAVAUX DE FORAGES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 12-2020-319, la Ville de Disraeli a 
octroyé un contrat à la firme FNX-INNOV inc. pour la réalisation d’une étude 
hydrogéologique visant la détermination d’un système d’abaissement de la nappe 
phréatique aux étangs aérés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a mandaté cette firme pour un 
accompagnement pour les services d’un puisatier, la surveillance des travaux de 
forages et pour les essais de pompage ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux ont eu lieu et qu’il est maintenant le temps de 
payer les frais s’y rattachant ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RESOLU, 

 
QUE soit autorisé le paiement de la facture reçu de FNX Innov pour l’ensemble des 
travaux effectués pour l’étude hydrogéologique au montant de 7734.95 $ taxes 
incluses. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 

 

06-2023-138 8.7 ENTENTE INTERMUNICIPALE CONCERNANT LA PROTECTION DES LACS AYLMER, ELGIN ET 

LOUISE 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Beaulac-Garthby, Disraeli, Paroisse de 
Disraeli, Stratford et Weedon, étant connues comme les municipalités partenaires, 
désirent s’associer afin d’entreprendre les actions nécessaires pour la protection des 
lacs Aylmer, Elgin et Louise ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le myriophylle à épis est une plante aquatique envahissante 
considérée comme un fléau dans de nombreux lacs du Québec ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette plante est présente dans les lacs Aylmer et Louise ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités partenaires désirent octroyer un contrat pour 
la fourniture de bornes multiservices et barrières mécaniques pour descente de 
bateaux et logiciel de contrôle ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités partenaires désirent construire une station 
de lavage sur un terrain des municipalités de Disraeli, de Weedon et de Beaulac-
Garthby et sur un terrain appartenant au Club de chasse et pêche de Stratford ;   
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités désirent octroyer un contrat concernant les 
travaux de génie civil et d’électricité pour l’implantation de barrières aux accès 
publiques pour 7 descentes de bateaux et 4 stations de lavage et dont les coûts 
seront assumés selon les termes de l’entente intermunicipale ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités partenaires veulent traiter le projet 
d’implantation des stations de lavage et de descentes de bateaux pour les lacs 
Aylmer, Elgin et Louise de façon concertée ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS MAROIS 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit autorisés le maire et la directrice générale à signer, pour et au nom de la 
Ville de Disraeli, l’entente intermunicipale concernant la protection des lacs Aylmer, 
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Elgin et Louise à intervenir, ainsi que tout addenda subséquent, s’il en est, avec les 
municipalités de Beaulac-Garthby, Disraeli, Paroisse de Disraeli, Stratford et 

Weedon. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-139 8.8 DEPOT DE PROJET DANS LE CADRE DU VOLET 4 – SOUTIEN A LA COOPERATION 

INTERMUNICIPALE DU FONDS REGIONS ET RURALITE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli a pris connaissance du Guide à l’intention 
des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Stratford, Weedon, Beaulac-Garthby, 
Ville de Disraeli et Paroisse de Disraeli désirent présenter un projet « Embauche et 
partage d’une ressource humaine pour la gestion administrative de l’entente 
intermunicipale en fourniture de services pour la protection des Lacs Aylmer, Elgin 
et Louise » ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE le conseil de la Ville de Disraeli s’engage à participer au projet d’embauche et 
de partage d’une ressource humaine pour la gestion administrative de l’entente 
intermunicipale en fourniture de services pour la protection des Lacs Aylmer, Elgin 
et Louise et à assumer une partie des coûts ; 
 
QUE le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
QUE le conseil nomme la Municipalité de la Paroisse de Disraeli organisme 
responsable du projet. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

06-2023-140 8.9 EMBAUCHE DE MME CHANTAL MARTIN A TITRE DE SECRETAIRE TEMPORAIRE AU SERVICE 

DES LOISIRS ET RECEPTIONNISTE, POUR LE REMPLACEMENT DU CONGE DE MATERNITE DE 

MME VIRGINIE BENNETT 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Virginie Bennett a déjà quitté pour son congé de 
maternité ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de combler le poste de secrétaire au service des 
loisirs et réceptionniste temporairement vacant ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. GERMAIN MARTIN 
ET RÉSOLU  
 
QUE les membres du conseil embauchant Mme Chantal Martin à titre de secrétaire 
au service des loisirs et réceptionniste temporairement ; 
 
QUE Mme Chantal Martin a débuté à ce poste le 31 mai 2023 ; 
 
QUE le salaire sera celui de l’échelon numéro cinq (5) ; 
 
QUE les autres conditions de travail soient celles que l’on retrouve dans l’entente 
de travail des employés municipaux. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

06-2023-141 8.10 AUTORISATION DE PAIEMENT AU MINISTRE DES FINANCES CONCERNANT LES SERVICES DE 

LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RESOLU 
 
QUE soit autorisé le premier paiement au ministère des Finances au montant de 
76 182.00$ pour les services de la Sûreté du Québec pour l’année 2023. 
 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

06-2023-142 8.11 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 706 RELATIF AU RÈGLEMENT SUR 

LA PRÉVENTION DES INCENDIES ET ABROGEANT LES RÈGLEMENTS 575, 574, 654 ET 655 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Disraeli se doit d’avoir un règlement relatif à la 
prévention des incendies à jour ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le but de ce règlement est de protéger la vie et sauvegarder 
les biens de nos citoyens ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement abrogera tous les anciens règlements du 
service des incendies de la Ville de Disraeli ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RÉSOLU 
 
QUE l’avis de motion soit donné sur le règlement relatif à la prévention des 
incendies ; 
 
QUE soit adopté le projet de règlement no 706 relatif à la prévention des incendies ; 
 
QU’un dépôt de projet de règlement sur la prévention des incendies sera déposé 
séance tenante par Mme Kim Côté. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

  TRANSPORT 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET LOGEMENT SOCIAL 

06-2023-143 8.12 AUTORISATION DE DEPENSE POUR LA REPARATION ET LE NETTOYAGE DE LA POMPE 

NUMERO 2 DE L’USINE DE TRAITEMENT DES EAUX POTABLES 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’analyse de la pompe no 1 de l’usine de traitement 
d’eau potable nous avons constaté que la pompe no 2 était dans le même état que 
la pompe no 1 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la pompe no 2 de l’usine de traitement d’eau potable est 
également défectueuse et qu’il est primordial de la réparer pour le bon 
fonctionnement du traitement des eaux potables ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réparation de la pompe no 2 nous a été fortement 
recommandée par la firme d’ingénierie CIMA ainsi que par le technicien des eaux 
de la Ville de Disraeli ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé des estimations de coûts pour cette 
réparation à trois entreprises ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons les fonds nécessaires pour effectuer la réparation 
d’une deuxième pompe en 2023 ; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit autorisé la dépense de la réparation au plus bas soumissionnaire ; 
 
QUE cette réparation de la pompe no 2 à l’usine de traitement des eaux potable de 
la Ville de Disraeli soit octroyé à l’entreprise TECKSOL DGE INC. au montant de 
29 102.00 $, taxes en sus, tel que présenté sur le bordereau de soumission. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 

 
  URBANISME ET REVITALISATION 

  LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

06-2023-144 8.13 EMBAUCHE DE FREDERIC LABRECQUE DANS LE CADRE DU PROGRAMME EXPERIENCE 

EMPLOI JEUNESSE  
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Julie Lessard, directrice du Service des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire a soumis une demande d’aide financière à 
l’Association canadienne des parcs et loisirs dans le cadre du programme 
Expérience emploi jeunesse de l’ACPL ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande soumise pour l’embauche d’une (1) personne 
responsable de l’entretien des parcs de la Ville de Disraeli a été accepté ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne embauchée doit avoir entre 15 et 30 ans au début 
de l’emploi et rencontrer les exigences établis par l’ACPL afin de répondre au critère 
d’éligibilité à l’aide financière ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Frédéric Labrecque a manifesté son intérêt à effectuer 
l’entretien dans les parcs ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Frédéric Labrecque répond aux critères d’admissibilité à 
l’aide financière ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Julie Lessard, directrice du service des loisirs, de la 
culture et de la vie commentaire est disposée à être mentor ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit engagée Frédéric Labrecque dans le cadre de l’aide financière obtenue 
par le programme Expérience emploi jeunesse de l’ACPL pour la période estivale 
2023 à un taux horaire de 17 $ l’heure ; 
 
QUE Mme Julie Lessard, directrice du service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire, agisse à titre de mentor auprès de Frédéric Labrecque. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

06-2023-145 8.14 AUTORISATION DE DEPENSE POUR LA RUE MORIN POUR LE REMPLACEMENT DE BOITES DE 

SERVICES ET VALVES 
 
CONSIDÉRANT QUE la rue Morin est présentement en construction et que nos 
boîtes de services et valves pour l’eau sont maintenant accessibles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces boîtes de services sont non fonctionnelles depuis un 
certain temps et que la réparation de celles-ci devait se faire dans un avenir 
rapproché ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur Construction de l’Amiante nous propose leurs 
services pour la réparation de ces boîtes de services et des valves ; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. CLAUDE JOLICOEUR 
ET RESOLU 
 
QUE soit autorisé une dépense de réparation de 35 000.00 $ pour les boîtes de 
services et les valves non fonctionnelles sur la rue Morin. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

 
 

 9. POINTS D’INFORMATIONS 
 

  ARRIVÉE DES CADETS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 
Deux (2) cadets, futurs policiers de la Sûreté du Québec, ont été accueillis à l’hôtel 
de ville, le 31 mai dernier. Ils seront actifs sur le territoire de Disraeli pour toute la 
saison estivale 2023. 
 
PRÉSENTATION FINANCIÈRE DU BALAI MÉCANIQUE 
 
M. Charles Audet, maire de la Ville de Disraeli, présente l’aspect financier du balai 
mécanique advenant un potentiel achat. 
 

  10. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  Les membres du Conseil répondent aux questions des personnes de l’assistance.  
La période de questions débute à 19 h 58 et se termine à 20 h 35. 
 

  La directrice générale greffière-trésorière atteste qu’aucune question n’a été 
transmise par écrit. 

 

 
 

11. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

06-2023-146  L’ordre du jour étant épuisé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RÉSOLU  
 
QUE soit levée cette séance à 20 h 36. 
 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 

 

 
 
 
 

Je, Charles Audet maire, approuve toutes et chacune des résolutions contenues 
au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur-général et greffier-trésorier de 
mon refus de les approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes 

 (L.R.Q., chapitre C-19). 

 

 
 

  

Charles Audet 
Maire 

 Kim Côté 
Directrice générale et 

greffière-trésorière 

 

 

 

 

 


